Convocation du Conseil Municipal du 10 juin 2024, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Approbation des procès-verbaux du 13 mai et 3 juin 2024
· Délibération encaissement chèque remboursement EDF
· Délibération adhésion de la commune de Porte-de-Benauge au SIE de l’Entre Deux Mers
· Délibération modifiant la date de la fête de Baigneaux
· Devis parking salle des fêtes
· Point organisation fête de Baigneaux
· Rencontre avec le SDEEG et le Président du RPI concernant les panneaux photovoltaïques et ombrières
· Fin de contrat de Tanguy DUVAL
· Questions diverses


PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 17 JUIN 2024


Présents : Sandrine ALLAIN, Valérie BRUNET, Sophie BASSAN, Frédéric LAVERGNE, Stéphanie PARCELLIER, Hervé JULIEN, Emmanuel BASURCO, Christophe GUILHON, Thierry DONVAL


Secrétaire de séance : Christophe GUILHON



APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DU 13 MAI ET 3 JUIN 2024

Validation des procès-verbaux du 13 mai et 3 juin 2024 :   Pour : 10     Abstention : 0      Contre : 0


DELIBERATION N° 2024/22 : ENCAISSEMENT CHEQUE REMBOURSEMENT EDF

Madame le Maire présente le chèque de remboursement d’EDF d’un montant de 171,54 € correspondant à la facture n° 10200427900 du 20 mai 2024.
Ce remboursement concerne la consommation des éclairages publics.
Le conseil municipal autorise Mme le Maire a encaissé ce chèque.

Pour : 9                                   Abstention : 0                            Contre : 0

DELIBERATION N° 2024/23 : ADHESION DE LA COMMUNE DE PORTE-DE-BENAUGE AU SIE DE L’ENTRE DEUX MERS

Mme le Maire explique que sur proposition de la Présidente du SIE de l’Entre-Deux-Mers, ce-dernier lors du comité syndical du 15 avril 2024 a décidé l’adhésion de la commune de Porte de Benauge au syndicat. En effet, la commune de Cantois, adhérant au SIE, a fusionné avec la commune d’Arbis et cette nouvelle commune s’appelle désormais Porte de Benauge. 
Il est donc proposé au Conseil de délibérer pour autoriser la commune de PORTE DE BENAUGE à adhérer au Syndicat Intercommunal d’Electrification (SIE) de l’Entre-Deux-Mers 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, accepte l’adhésion de la commune Porte de Benauge au SIE de l’Entre-Deux-Mers.

Pour : 9                                   Abstention : 0                            Contre : 0


DELIBERATION N° 2024/24 : MODIFICATION DE LA DATE DE LA FETE DE BAIGNEAUX

En raison des élections législatives anticipées prévues le 30 juin et le 7 juillet 2024. La fête locale de Baigneaux prévue le dimanche 30 juin 2024 est annulée et reportée au dimanche 8 septembre 2024.
A cette occasion, un repas est prévu dont le tarif est défini comme suit :

·  Gratuit pour les habitants de Baigneaux
·  Hors commune : 22 € pour les adultes 
                                 8 € pour les enfants jusqu’à 12 ans


Pour : 9                                   Abstention : 0                            Contre : 0


DEVIS PARKING SALLE DES FETES

Valérie BRUNET : Devis transmis par Azimut (prestataires : Eurovia ou CMR) : 24 375 € en enrobés et 11 545 € en bicouche avec bordures dans les deux cas. Discussion : tout le monde est d’accord pour l’enrobés. Pas le budget pour ces travaux en 2024. Report sur 2025. Valérie BRUNET précise qu’il est trop tard pour demander des subventions sur 2024.

POINT ORGANISATION FETE DE BAIGNEAUX

Sandrine ALLAIN précise que pour la fête du samedi date et activités maintenues. Pas de barnum, donc en cas de pluie repli sur la salle des fêtes.
Pour le feu d’artifice tiré depuis le terrain (ex. Dubois-Challon) tout le conseil préconise la mise en place de rubalise des deux côtés de la route pour empêcher le stationnement sauvage de véhicules. Parking à mettre en place sur le terrain devant l’école.

RENCONTRE AVEC LE SDEEG ET LE PRESIDENT DU RPI CONCERNANT LES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUE ET OMBRIERES

Mme le Maire précise qu’il y a une réflexion sur l’école de Baigneaux. Pour les toitures, projet à envisager à partir de 500 m2 sur toiture métallique. Rien ne semble réalisable sur Baigneaux avec les critères actuels.


FIN DE CONTRAT DE TANGUY DUVAL

Mme le Maire précise que le contrat de Tanguy DUVAL prend fin en juin 2024. Il ne donne pas suite et démissionne pour raison familiale. La Mairie de Mourens s’occupe du dossier, la rencontre de deux candidats est prévue le lundi 24 juin.


QUESTIONS DIVERSES

· Prochaine réunion le 2 septembre 2024, horaires à définir
· Sandrine ALLAIN : Mme VINSOT a signalé des panneaux sur son terrain qui appartenaient au Département. Ils ont été déplacés. Deux panneaux d’information communaux vont être supprimés.
Autre souci : parcelle de 2 m2 à acquérir par la commune à Mme VINSOT près de son puit. Mme le Maire voit pour éviter un acte notarié pour une si petite surface (procédure de l’acte administratif). Mme VINSOT a fait intervenir un géomètre.
· Sandrine ALLAIN : AG des Tongs Imprévisibles le 28 juin à Frontenac. Les mairies qui ont donné des subventions sont invitées.
· Frédéric LAVERGNE demande des nouvelles pour les travaux du lavoir. Mme le Maire précise qu’en théorie, ils sont prévus pour juin (lavoir) et septembre pour l’ancienne salle des fêtes. 
· Valérie BRUNET : travaux de voirie du bourg : deuxième quinzaine de juillet, et curage des fossés autour du 14 juillet.
· Broyage des déchets verts le 20 juin par le SEMOCTOM. Hervé JULIEN préconise la fermeture du site de déchets verts, le temps de réaménager les différents postes de stockage.



La séance est levée à 20 h 24
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